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ARTICLE 39

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à permettre à la négociation collective de définir les modalités de reconduction d’un 
contrat saisonnier. Considérant en règle générale que ces prérogatives doivent demeurer de la 
compétence exclusive du législateur, les auteurs de cet amendement proposent la suppression de cet 
article.


